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Feuille de route du Groupe-Pays Arménie                                             

 

Pays amis, la France et l’Arménie entretiennent une relation ancienne et dense, marquée 

par une grande confiance. Ces liens privilégiés ont contribué au développement de nombreuses 

initiatives franco-arméniennes, à un niveau étatique comme à un niveau local.  

Les échanges entre les Etats arménien et français ont par exemple débouché, en fin d’année 

dernière, sur l’adoption d’un programme d’action concerté dans le domaine économique, 

matérialisé par la feuille de route économique franco-arménienne 2021-20261.  

La coopération décentralisée franco-arménienne est, elle aussi, particulièrement riche, de 

par le nombre d’acteurs qui la font vivre, et la grande variété de ses thématiques : formation, culture, 

aménagement du territoire, développement rural, tourisme, santé, francophonie, etc. Si les relations 

entre collectivités partenaires ont été éprouvées par la guerre et la pandémie de COVID19, le 

soutien que ces événements ont généré parmi les collectivités françaises témoigne d’un véritable 

engagement auprès de leurs homologues. Côté arménien, la forte mobilisation des collectivités lors 

des Quatrièmes Assises de la coopération décentralisée franco-arménienne (34 collectivités dont 

15 n’ayant pas de partenariats), témoigne également de l’intérêt stratégique porté à la coopération 

par les autorités locales arméniennes.  

La présente feuille de route s’attache à répondre aux demandes exprimées par les 

collectivités françaises membres du groupe-pays Arménie de Cités Unies France, tout en tenant 

compte des enseignements tirés des Assises de la coopération décentralisée s’étant déroulées les 29 

et 30 juin 2022 à Lyon.  

 

Objectifs  

Un volet échanges :  

Réaliser un état des lieux des actions menées entre chaque ville partenaire arménienne et française 

(adhérente ou non de CUF) pour évaluer les synergies communes. 

Encourager les échanges et le partage d’expériences entre les collectivités territoriales françaises et 

arméniennes. 

Un volet information :  

Éclairer les collectivités françaises sur les enjeux politiques, géopolitiques, institutionnels 

arméniens.  

                                                           
1 A la demande de l’Ambassadrice de France en Arménie, la Présidente du groupe-pays Arménie 
de Cités Unies France participera au comité de pilotage de suivi de mise en place de la feuille de 
route au nom des collectivités locales. 
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Un volet innovation :  

Impulser de nouvelles dynamiques de coopération autour de thématiques et de projets innovants. 

Favoriser la synergie entre les projets de coopération des collectivités territoriales françaises et les 

autres acteurs internationaux de la coopération (PNUD, Union Européenne, AFD…). 

Un volet plaidoyer :  

Structurer les plaidoyers des collectivités françaises autour de sujets ayant trait à l’action 

internationale des collectivités françaises en Arménie.  

Représenter les collectivités françaises au sein des diverses instances de coopération existant entre 

la France et l’Arménie. 

Affirmer collectivement le soutien des collectivités territoriales françaises à leurs partenaires 

arméniens. 

 

Propositions opérationnelles  
   

Volet échanges :  

 Réalisation d’un répertoire (possiblement numérique et actualisable) afin de faire 

un état des lieux de la coopération entre les collectivités françaises et arméniennes, 

mais également d’évaluer les possibles synergies (première version du répertoire 

réalisée en 2023, et ensuite mise à jour régulière) ;  

 Réunion annuelle entre les collectivités françaises (via CUF) et arméniennes (via 

l’Union des Communes Arméniennes ou UCA) afin de partager, de part et d’autre, 

les besoins et attentes en matière de coopération ; 

 Mise en place d’échanges spécifiques entre collectivités françaises coopérant avec 

une même collectivité arménienne, pour favoriser une meilleure concertation et 

donc une meilleure complémentarité de leurs actions ; 

 Réflexion pour faciliter l’organisation de déplacements conjoints de collectivités 

françaises, voire un déplacement collectif sous l’égide de CUF ; 

 Réflexion sur la place de la diaspora dans les coopérations décentralisées. 

 

Volet information :  

 Réunions ponctuelles entre experts/ représentant des institutions internationales 

(UE, CE) et présidente de groupe-pays ; 

 Point régulier (trimestriel) avec l’Ambassade de France pour évoquer l’actualité de 

la coopération décentralisée en Arménie  

 Mobilisation d’experts lors de réunions du groupe pays ; 

 Publication régulière d’articles sur le site de CUF, traitant de l’actualité 

géopolitique, politique et institutionnelle de l’Arménie ; 
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 Partage d’informations sur les sujets liés à la réforme territoriale arménienne et au 

processus de décentralisation (liste/carte des nouveaux ensembles territoriaux, 

répartition des compétences, etc.) ; 

 Partage d’informations concernant la présence, en Arménie, de 

bailleurs/opérateurs internationaux (étrangers, et notamment européens, mais 

aussi AFD) pour s’assurer de la cohérence des actions et éventuellement 

développer des collaborations. 

 

Volet innovation : 

 Réunion avec la DAECT et le PNUD pour voir comment mieux articuler leurs 

actions à celles des membres du groupe-pays Arménie ; 

 Réunion entre l’Ambassade et CUF pour évoquer l’articulation entre l’action des 

collectivités et celle de l’UE, comme évoqué par l’Ambassadrice de France lors des 

Assises. 

 

Volet plaidoyer : 

Participation de la Présidente du groupe-pays aux réunions du comité de suivi de la feuille de route 

franco-arménienne. 

 

Liste des partenaires  

CTF : Lyon, Marseille, Département des Hauts-de-Seine, Clamart, Département d’Isère, Issy-les-

Moulineaux, Grenoble, Vienne, Mont de Marsan (absent Assises), Créteil (absent Assises), Région 

île de France, Villeurbanne, Décines, Région Sud, Vaulx-en-Velin, Bandol, Paris, Strasbourg 

Ministères et Ambassades : MEAE (DAECT), Ambassade de France en Arménie, Ministère de 

l’administration et des infrastructures arménien, Ministère des affaires étrangères arménien, 

Ambassade d’Arménie en France 

Autres acteurs (liste non exhaustive) :  

- Associations de collectivités : Union des communes d’Arménie (UCA), Association des 

maires ruraux de France (AMRF), Associations des départements de France (ADF),  

- Représentants nationaux : Groupes d’Amitiés AN et Sénat,  

- Structures partenaires des collectivités dans domaine urbain : Agences d’urbanisme des 

villes et métropoles françaises partenaires, dans la mesure du possible,  

- Partenaires dans le domaine de la Santé : Centres hospitaliers et structures hospitalières des 

territoires français partenaires (HCL, HdP, HCM…), 

- Associations, partenaires privés : Fonds Arménien en France, Comité des Vin d’AURA, 

Groupement interprofessionnel international Arménien, TUMO, AFRAT, réseaux 

régionaux multi acteurs de solidarité internationale (RESACOOP, territoires solidaires…),  

Children of Armenia Fund (COAF)… 

- Partenaires académiques et de formations professionnelle et continue : SEPR, Centre 

d'Enseignement Professionnel Franco-Arménien (CEPFA), UFAR, UGAB, … 

- Médias : radio Arménie, courrier d’Erevan, eurasianet.org 
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Périodicité des rencontres du groupe-pays 

- Réunion du groupe-pays à minima une fois par trimestre, le plus souvent en 

visioconférence ; 

- Rencontre en présentiel a minima une fois par an à l’occasion des RAICT. 

 


